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Introduction 

Le 5 novembre 2007, le Conseil de l’Université a pris acte du document comportant les principes directeurs 
en matière de rémunération globale des différents membres de son personnel, tels que recommandés par le 
Comité des ressources humaines, et a décidé de les appliquer aux officiers de l’Université. 

Ces principes constituent un cadre de référence général de rémunération globale du personnel de 
l’Université permettant l’atteinte d’objectifs de performance, de cohérence, d’équité et de compétitivité tout 
en assurant le respect du cadre financier de l’Université. 

Ce cadre de référence s’articule autour des trois principaux objectifs suivants :   

- Attirer, recruter et retenir du personnel qualifié qui contribuera à l’atteinte des objectifs de l’Université; 

- Reconnaître la valeur et la performance de son personnel en accordant une rémunération à la fois 
mobilisante, juste et équitable et aussi permettre un cheminement professionnel stimulant; 

- Assurer une cohérence et un équilibre entre les coûts de la rémunération globale et la capacité de payer 
de l’Université. 

 

1. OBJET 

Le présent règlement a pour objet la rémunération et certaines conditions de travail des officiers de 
l'Université de Montréal, soit : 

- les officiers généraux suivants : le recteur, les vice-recteurs et le secrétaire général, 

- les vice-recteurs adjoints qui sont assimilés aux fins du présent règlement à des officiers, 

- certains officiers facultaires, soit les doyens, les vice-doyens, le directeur de l’École 
d’optométrie. 
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Il a également pour objet les conditions de fin de mandat et de fin d’emploi des officiers généraux et 
facultaires visés par le présent règlement. 

Le présent règlement s’applique à tout officier actuellement en poste, à toute nouvelle nomination et 
à tout renouvellement de nomination.  

 

2. DÉFINITIONS 

L'expression « officiers généraux » désigne le recteur, les vice-recteurs et le secrétaire général. 

L’expression « officiers facultaires » désigne les doyens, les vice-doyens ainsi que le directeur de 
l’École d’optométrie. 

L’expression « officier » employée seule désigne les officiers généraux, les vice-recteurs adjoints et 
les officiers facultaires  

L’expression « Comité des ressources humaines » désigne le comité des ressources humaines 
nommé par le conseil de l’Université. 

 

3. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'équité, la comparabilité et la compétitivité sont les principes directeurs sur lesquels repose le 
présent règlement. 

L'équité exige que la rémunération des officiers de l'Université soit tributaire des politiques et des 
pratiques propres aux autres catégories de personnel de l'Université.  L'équité exige également que, 
parmi les officiers, toute différence touchant leur rémunération soit justifiée par des attributions 
substantiellement plus importantes ou par des conditions particulières du marché. 
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La comparabilité et son complément, la compétitivité, signifient que le présent règlement soit établi 
en tenant compte des conditions de travail se rattachant à des postes de même niveau dans des 
institutions dont l'importance se compare à celle de l'Université de Montréal. 

 

4. RÉMUNÉRATION 

 4.1 Traitement 

a) Le traitement des officiers est établi conformément aux principes énoncés dans le 
présent règlement. 

b) Le traitement de chaque officier est déterminé en fonction du marché de référence 
propre à sa fonction. 

c) Le marché de référence retenu aux fins du présent règlement est celui des grandes 
universités canadiennes. 

d) À partir du marché de référence et de la médiane salariale de celui-ci, le traitement 
annuel du recteur, à son entrée en fonction, est fixé par le Comité exécutif qui 
établira également, sur recommandation du Comité des ressources humaines, les 
modalités de sa révision annuelle, le cas échéant. 

e) Également à partir du marché de référence, une échelle de traitement est 
déterminée pour chacun des autres officiers. Ces échelles de traitement sont 
établies en fonction de la médiane du marché de référence à laquelle est appliquée 
une pondération afin de tenir compte de la capacité de payer de l’Université. À 
l’entrée en vigueur des présentes modifications au Règlement, la pondération est 
fixée à 95 %. Les échelles de traitement sont adoptées annuellement par le Comité 
exécutif sur recommandation du Comité des ressources humaines. 
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f) Le traitement de l’officier, à l’exception du recteur, est ensuite positionné à l’intérieur 
de l’échelle déterminée. 

g) Le positionnement du traitement d’un officier à l’intérieur de l’échelle fixée est établi 
par le recteur pour les officiers généraux, les vice-recteurs adjoints, les doyens, le 
directeur de l’École d’optométrie et par les doyens, pour les vice-doyens. 

4.2 Progression salariale pour les officiers autres que le Recteur 

a) Le Comité des ressources humaines reçoit annuellement les résultats de l’évaluation 
faite de la performance des officiers et détermine l’enveloppe budgétaire réservée à 
la progression du traitement des officiers suivant cette évaluation, conformément au 
présent règlement. Il transmet ses recommandations au Comité exécutif. 

b) L’officier dont le traitement est égal ou supérieur au traitement maximum de l’échelle 
déterminée en fonction de son marché de référence ne peut faire l’objet d’une 
progression salariale liée à la performance. 

4.3 Avantages sociaux des officiers  

 L'officier ayant un lien d'emploi permanent avec l'Université bénéficie des avantages 
reconnus aux membres de son corps d'emploi d'origine. Dans les autres cas, l'officier 
bénéficie des avantages reconnus aux cadres de l'Université.  

 4.4 Avantages liés à l'exercice des fonctions des officiers généraux  

a) Un chauffeur-messager est mis à la disposition du recteur, prioritairement, et des 
autres officiers généraux. 
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b) Sur présentation des pièces justificatives, l'officier général a droit au remboursement 
de ses frais de représentation et de ses frais de déplacements suivant les directives 
et méthodes approuvées par la direction des finances. 

5. CONDITIONS DE FIN DE MANDAT ET DE LIEN D'EMPLOI DES OFFICIERS  

 Les conditions de fin de mandat et de lien d’emploi des officiers sont prévues à l’annexe A du 
présent règlement. 

S’il s’agit d’un professeur, l’officier peut bénéficier d’une période de ressourcement, pouvant aller 
jusqu’à une année et ce, peu importe le nombre de mandats consécutifs réalisés dans des fonctions 
d’officiers1. La décision d’accorder une telle période et sa durée est prise au moment de la 
nomination de l’officier après entente avec entre celui-ci et le vice-recteur responsable des 
ressources humaines. 
 
Dans le cas où une période de ressourcement est accordée, les années passées à titre d’officier ne 
seront pas comptabilisées aux fins du calcul des années d’études et de recherche pouvant être 
accordées aux professeurs. 
 

6.  Confidentialité 

L’officier s’engage, tant et aussi longtemps qu’il travaillera pour l’Université, et en tout temps après 
son emploi, à garder confidentielles toutes les informations à caractère confidentiel obtenues avant, 
après ou durant son emploi au sein de l’Université. L’officier s’engage à n’utiliser aucune information 
confidentielle hors du contexte de son travail pour l’Université et de ne divulguer aucune information 

                                                      
1 Aux fins du présent règlement sont considérés consécutifs tous mandats pour lesquels il ne s’est pas 

écoulé une période de 12 mois complet de calendrier sans que la personne n’ait occupée une fonction 
prévue au présent règlement ou à la politique relative aux conditions de travails de certains officiers 
facultaires 10.39 ou qu’elle ait bénéficié d’une période de ressourcement ou d’une de protection salariale 
en vertu de ce même règlement 10.30 ou de cette politique 10.39 
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confidentielle à d’autres personnes durant ou après son emploi à l’Université. L’officier s’engage à 
respecter les obligations de confidentialité concernant les renseignements personnels détenus par 
l’Université.  
 

7. Conflit d’intérêt 

L’officier doit porter à l’attention de l’Université tout conflit d’intérêt réel ou potentiel. L’officier 
s’engage à respecter les exigences de l’Université relatives à la divulgation des conflits d’intérêt. 
 

8. Responsable de l'application de la politique 

 À moins de disposition contraire, le Comité exécutif est chargé de l'application du présent règlement 
et, à cette fin, peut se faire conseiller par le Comité des ressources humaines.  

Il établit, par résolution, le traitement des officiers et leurs conditions de travail, de fin de mandat et 
de fin d'emploi.  Il en informe le Conseil de l'Université.  Il peut, en cours de mandat des officiers, 
ajuster leur traitement en tenant compte de mesures applicables à d'autres catégories de personnel 
de l'Université.  Cette disposition doit faire partie de la résolution du Comité exécutif fixant le 
traitement de l'officier. 

 À titre exceptionnel, sur recommandation du Comité des ressources humaines, le Comité exécutif 
peut, de façon dérogatoire au présent règlement, décider de la rémunération et des conditions de 
travail d’un officier dont la situation particulière le justifie.  

Les officiers ne peuvent prendre part aux délibérations du Comité exécutif lorsque celles-ci portent 
sur leurs conditions de travail.   

 Les résolutions du Comité exécutif sont rendues publiques après que le Conseil en ait été informé. 
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9. Responsabilité 

La rémunération d’un officier doit être fixée en application du présent règlement. À moins qu’il n’ait 
été approuvé par le Comité exécutif sur recommandation du Comité des ressources humaines, tout 
engagement à l’égard d’un officier relativement à sa rémunération, ses conditions de travail et ses 
conditions de fin de mandat et de fin d’emploi qui ne respectent pas les paramètres du présent 
règlement peut entraîner la responsabilité personnelle de la personne qui a pris l’engagement pour 
et au nom de l’Université.  

 

10. Modification 

 Il revient au Comité exécutif de modifier le présent règlement.  
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CONDITIONS DE FIN DE MANDAT ET DE LIEN D'EMPLOI DES OFFICIERS  

 

Évènement Personnel visé Statut Conditions prévues 

Fin de mandat Vice-recteurs, secrétaire général, 
vice-recteurs adjoints, doyens et 
vice-doyens. 
 
Les conditions de fin de mandat 
du Recteur sont décidées à sa 
nomination par Le Conseil de 
l’Université sur recommandation 
du Comité ressources humaines 

Employé 
permanent 

 regagne son corps d’emploi d’origine aux conditions de travail qui 
s’y rattachent 

 
 s’il s’agit d’un professeur, il peut bénéficier d’une période de 

ressourcement, pouvant aller jusqu’à une année.  La décision 
d’accorder une telle période et sa durée est prise au moment de 
la nomination de l’officier après entente entre celui-ci et le vice-
recteur responsable des ressources humaines   

 
 a droit à une protection salariale pour une période n’excédant pas 

1 an 
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Évènement Personnel visé Statut Conditions prévues 

Fin de mandat idem Employé sans 
lien d’emploi 
permanent 

 n’acquiert pas la sécurité d’emploi 
 
 il bénéficie d’une indemnité pouvant être égale au traitement 

annuel au départ (indemnité fixée par le Comité exécutif à la 
nomination et sujette aux modalités concernant la démission en 
cours de mandat et la résiliation du mandat par l’Université) 
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Évènement Personnel visé Statut Conditions prévues 

Démission en cours 
de mandat 

idem Employé 
permanent 
demeurant en 
lien d’emploi 
avec 
l’Université 

 regagne son corps d’emploi d’origine aux conditions de travail qui 
s’y rattachent. 

 
 s’il s’agit d’un professeur et qu’une entente prévoyait l’octroi d’une 

période de ressourcement, celle-ci lui est accordée au prorata de 
la durée du mandat accompli et dans la mesure où la moitié de 
celui-ci a été réalisé.  

 
 La protection salariale est accordée au prorata de la durée du 

mandat accompli et dans la mesure où la moitié de celui-ci est 
réalisé.  
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Évènement Personnel visé Statut Conditions prévues 

Démission en cours 
de mandat 

idem Employé sans 
lien d’emploi 
permanent 

 renonce à l’indemnité qui avait été prévue au moment de sa 
nomination. 

Résiliation par 
l’Université 

idem Employé 
permanent 

 regagne son corps d’emploi d’origine aux conditions de travail qui 
s’y rattachent. 

 s’il s’agit d’un professeur et qu’une entente prévoyait l’octroi d’une 
période de ressourcement,  celle-ci lui est accordée au prorata de 
la durée du mandat accompli et dans la mesure où la moitié de 
celui-ci a été réalisé. 

 Aucune protection salariale n’est accordée 
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Évènement Personnel visé Statut Conditions prévues 

Résiliation par 
l’Université 

idem Employé sans 
lien d’emploi 
permanent 

 le montant de l’indemnité prévue au moment de la nomination est 
accordé au prorata de la durée du mandat accompli dans la 
mesure où la moitié de celui-ci est réalisé. 

Fin de lien d’emploi 
(i.e. démission de 
l’Université au terme 
du mandat ou en 
cours de celui-ci) 

idem Employé 
permanent 

 renonce et ne reçoit aucun des bénéfices (protection salariale et 
période de ressourcement, le cas échéant) prévus au moment de 
sa nomination à moins qu’il  prenne sa retraite auquel cas les 
conditions liées à son corps d’emploi d’origine s’appliquent. 

 


